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Aujourd’hui, plus de 120 Etats ont reconnu la Palestine comme Etat à part entière. Parmi eux, figurent huit
Etats Membres de l’Union européenne qui avaient réagi positivement à la déclaration d’indépendance de la
Palestine du 15 novembre 1988. L’accord conclu entre le Parti Socialiste et EELV stipule que la République
française reconnaîtra l’Etat de Palestine et défendra le droit de l’Etat d’Israël à vivre en sécurité. Cet
engagement, je le fais mien, il est dans le droit fil de toutes les résolutions des Nations Unies sur la
question.

VOIR L’INTÉGRALITÉ DES RÉPONSES DES CANDIDAT(E)S.

Emplacement : Vous êtes ici : Accueil > Agir > Campagnes > Campagnes passées > Election présidentielle 2012 >
Reconnaissance par la France de l’État palestinien >
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